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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP831469507 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 13 février 2018 par Madame Rosine DETTIN en qualité 
d’auto-entrepreneur, pour l'organisme DETTIN Rosine dont l'établissement principal est situé 1 rue de la Croix 
Verte 41350 VINEUIL et enregistré sous le N° SAP831469507 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques) 
•   Accompagnement  des personnes  qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 
(hors  actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des 
dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 13 février 2018 

 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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DIRECCTE

41-2018-02-26-013

Microsoft Word - modif dcla apmb.doc

récépissé modificatif de déclaration de la SAS APMB, dans le cadre des services à la personne
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé modificatif de déclaration n°…….. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP818466989 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ; 
Vu le récépissé de déclaration n° 41-2016-04-14-003 à effet du 29 mars 2016 ; 
Vu l'autorisation n° D16-203 du conseil départemental du Loir-et-Cher à effet du 21 novembre 2016; 
Vu l’autorisation du conseil départemental du Cher à effet du 1er décembre 2017 ; 
 

Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
unité départementale du Loir-et-Cher le 19 février 2018 par Monsieur Marc BOSTAETTER en qualité de 
Président, pour l'organisme APMB dont l'établissement principal est situé 1 rue du général GIRAUD 41300 
SALBRIS et enregistré sous le N° SAP818466989 pour les activités suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire ou cours à domicile 
•   Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Les activités relevant uniquement de la déclaration sont à durée indéterminée. 
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Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation (mode prestataire) :  
 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de 
soins relevant d'actes médicaux) (18, 41) 
•   Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes  handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) (18, 41) 
•   prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (18, 41) 
•   Accompagnement hors domicile des personnes  âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) (18, 41) 

Les activités soumises à autorisation sont à effet du 21 novembre 2016 pour une durée de 15 ans, sur le 
territoire défini à l’article 4 de l’arrêté d’autor isation n° D16-203 du Conseil Départemental du Loir-et-
Cher susvisé, pour le département du Loir-et-Cher.  

Les activités soumises à autorisation sont à effet du 1er décembre 2017 pour une durée de 15 ans, sur le 
territoire défini à l’article 2 de l’arrêté d’autor isation du Conseil Départemental du Cher susvisé, pour 
le département du Cher.  
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Blois, le 26 février 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Evelyne POIREAU 
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PREF 41

41-2018-02-15-009

AE 4 etapes AP Retrait agrmt 002 2018

Retrait de l’autorisation d’exploiter un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation

à la sécurité routière :

Auto-école des  IV étapes
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PREF 41

41-2018-02-19-002

AE Référence 41 à Blois

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

AUTO-ECOLE « REFERENCE 41 » sis 4 avenue du Maréchal Leclerc à Blois
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
AUTO-ECOLE « REFERENCE 41 » sis 4 avenue du Maréchal Leclerc à Blois

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 23 janvier 2018 par M. Yassine MEDINI, en vue d'être autorisé à
exploiter un établissement d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité  routière  sis  4  avenue  du  Maréchal  Leclerc  à  Blois  (41000)  sous  l'enseigne  commerciale
« REFERENCE 41 » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-02-0-001 en date du 5 février 2018 portant délégation de signature à
M. Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er –  M. Yassine MEDINI  est autorisée à exploiter sous le n°  E 18 041 0002 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « REFERENCE 41 » sis 4 avenue du Maréchal Leclerc à Blois (41000).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / A1 / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite
(AAC).

…/...
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Yassine MEDINI – 5 rue des Rosiers – 41000 Saint-Sulpice-de-Pommeray.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière - Direction Départementale des Territoires – 17 quai de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-02-21-001

AP Palpation SNCF Fev 2018
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PREF 41

41-2018-02-14-002

Arrêté fermeture Midnight 2018

Arrêté de fermeture provisoire de la discothèque "le midnight" pour une période de 60 jours en

raison des troubles à l'ordre public constatés dans la nuit du 16 au 17 décembre 2017
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PREF 41

41-2018-02-26-005

arrêté portant composition du conseil de discipline

départemental des sapeurs pompiers volontaires
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des collectivités locales

ARRÊTÉ

Portant composition du conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite 

Vu l’article R723-77 du code de la sécurité intérieure ;
Vu l’arrêté ministériel du 29 novembre 2005 portant organisation du conseil de discipline départemental
des sapeurs-pompiers volontaires ;
Vu les arrêtés préfectoraux n° 41-2018-02-15-002 et n° 41-2018-02-15-003 du 15 février 2018 fixant la
liste des sapeurs-pompiers volontaires et la liste des représentants de l’administration pouvant siéger au
conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires ;
Vu les résultats du tirage au sort effectué le 22 février 2018 ;
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRETE

Article 1  er : Le conseil de discipline départemental des sapeurs-pompiers volontaires est composé comme
suit : 

Au titre des représentants de l’administration     :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Nicolas PERRUCHOT M. Michel FROMET

M. Guy TERRIER M. Gilles  CLÉMENT

Mme Isabelle GASSELIN Mme Claire FOUCHER-MAUPETIT

M. Jacques MARIER M. Alain BRUNET

Au titre des représentants des sapeurs-pompiers volontaires     :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

M. Mathieu CHIBOUT M. Kevin BOUTEILLE

M. Gilles MANNEVILLE M. Franck BEDARD

M. Sébastien BÉGON M. Jean-Claude BRETON

M. Alain VALE M. Stéphane RAMAUGE

Article 2     : Le secrétaire général de la préfecture et M. le Président du conseil d’administration du Service
Départemental d’Incendie et de Secours de Loir-et-Cher sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-
Cher.

Fait à BLOIS, le
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DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  publication  du  présent  arrêté,  les  recours  suivants  peuvent  être  introduits  en
recommandé avec accusé de réception :

- soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République - 41006 BLOIS Cedex
- soit un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex 
-  soit  un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal  Administratif  d’Orléans,  28  rue  de  la  Bretonnerie  -  45000

ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-02-26-002

Auto Ecole Direction

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE DIRECTION » au 47 rue André Bonnet à Gièvres
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Section Auto-écoles

Affaire suivie par M. Triquenot
Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE DIRECTION » au 47 rue André Bonnet à Gièvres

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013056-0005 en date du 25 février 2013, autorisant Mme Ingrid WATHELET
épouse BERGEAT à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules
à moteur et de la sécurité routière sis 47 rue André Bonnet à Gièvres (41130) ;

Vu la demande  de renouvellement  d'agrément  en date du 18 décembre 2017 présentée par Mme Ingrid
BERGEAT, complétée le 11 janvier 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-02-05-001 en date du 5 février 2018 portant délégation de signature à
M. Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Ingrid BERGEAT est autorisée à exploiter sous le n° E 13 041 0004 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « AUTO-ECOLE DIRECTION » sis 47 rue André Bonnet à Gièvres (41130).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 26 février 2018.
Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2013056-0005 en date du 25 février 2013 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Ingrid BERGEAT – « AUTO-ECOLE DIRECTION » – 47 rue André Bonnet – 41130 Gièvres.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire – 41012 Blois Cedex.

A Blois, le 

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de
réception :

• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-02-26-001

Auto Ecole St Amandinoise

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE SAINT AMANDINOISE » au 3 rue Pasteur à Saint-Amand-Longpré
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Section Auto-écoles

Affaire suivie par M. Triquenot
Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO-ECOLE SAINT AMANDINOISE » au 3 rue Pasteur à Saint-Amand-Longpré

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013056-0004 en date du 25 février 2013, autorisant Mme Jeanne DUCRET à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière sis 3 rue Pasteur à Saint-Amand-Longpré (41310) ;

Vu la  demande  de renouvellement  d'agrément  en date  du 7 décembre  2017 présentée par  Mme Jeanne
DUCRET ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-02-05-001 en date du 5 février 2018 portant délégation de signature à
M. Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Jeanne DUCRET est autorisée à exploiter sous le n° E 13 041 0003 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « AUTO-ECOLE SAINT AMANDINOISE » sis 3 rue Pasteur à Saint-Amand-Longpré (41310).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 26 février 2018.
Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...
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Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire de la catégorie B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2013056-0004 en date du 25 février 2013 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Jeanne DUCRET – « AUTO-ECOLE  SAINT AMANDINOISE » – 47 rue Pasteur – 41310
Saint-Amand-Longpré.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire – 41012 Blois Cedex.

A Blois, le 

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de
réception :

• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PREF 41

41-2018-02-20-001

Geyser AP Retrait agrmt 002 2018

Retrait de l’autorisation d’exploiter un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation

à la sécurité routière :

Groupement d'experts en sécurité et éducation routières (Geyser)
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PREF 41

41-2018-02-26-003

Trajectoire Auto Ecole

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement,

à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« TRAJECTOIRE » au 4 impasse Santos Dumont à Fossé
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Section Auto-écoles

Affaire suivie par M. Triquenot
Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant renouvellement d'agrément d'un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« TRAJECTOIRE » au 4 impasse Santos Dumont à Fossé

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2013056-0006 en date  du 25 février  2013,  autorisant  M.  Florent  PEGUET à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière sis 4 impasse Santos Dumont à Fossé (41330), sous l’enseigne « TRAJECTOIRE » ;

Vu la demande de renouvellement d'agrément en date du 9 janvier 2018 présentée par M. Florent PEGUET,
reçue en sous-préfecture le 12 janvier 2018, complétée le 1er février 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-02-05-001 en date du 5 février 2018 portant délégation de signature à
M. Pascal MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  8 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – M. Florent PEGUET est autorisé à exploiter sous le n° E 13 041 0005 0, un établissement
d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  sous
l’enseigne « TRAJECTOIRE » sis 4 impasse Santos Dumont à Fossé (41330).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter du 26 février 2018.
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément
celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

…/...

F:\Route\Auto-écoles\Arrêtés\renouvellement\Renouvellements 2018\Trajectoire Auto Ecole.odt

PREF 41 - 41-2018-02-26-003 - Trajectoire Auto Ecole 119



2

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM – A1 – A2 – A2 vers A – B/B1 – B96 et à assurer l'apprentissage
anticipé de la conduite (AAC).

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 –  Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitant des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – L’arrêté préfectoral n° 2013056-0006 en date du 25 février 2013 est abrogé.

Article 12 – Le Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher est chargé de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Monsieur Florent  PEGUET – Auto-Ecole  « TRAJECTOIRE » – 4 impasse Santos Dumont  – 41330
Fossé.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière, Direction Départementale des Territoires, 17 quai de l'Abbé
Grégoire – 41012 Blois Cedex.

A Blois, le 

Pour le Préfet,
Le Directeur Délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de
réception :

• soit un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.

F:\Route\Auto-écoles\Arrêtés\renouvellement\Renouvellements 2018\Trajectoire Auto Ecole.odt

PREF 41 - 41-2018-02-26-003 - Trajectoire Auto Ecole 120



préfecture de loir-et-cher

41-2018-02-19-003

Nomination d'un régisseur titulaire auprès de la police de

SALBRIS
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arrêté n° 18-26 du 20 février 2018 portant nomination des
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systèmes d'information et de communication de la zone de
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